
 

Fiche de poste : Délégué Général 
 

 

L’Ins&tut de la Ges&on déléguée souhaite recruter en début d’année 2024 un Délégué Général. (Même si la 
présente fiche men&onne la fonc&on de délégué général, le recrutement pourra bien sûr porter sur un délégué 
général ou une déléguée générale). 

1) L'ins:tut de la Ges:on Déléguée 

Créé́ en 1996 à l’initiative des autorités publiques et des opérateurs de service public, et présidé́ aujourd’hui 
par M. Hubert du Mesnil, l'IGD est une Fondation d’entreprises à but non lucratif reconnue organisme 
d’intérêt général au sens de la Loi fiscale.  

Financé par ses membres fondateurs qui sont des entreprises publiques et privées actives dans la réalisation et 
la gestion d’infrastructures et de services publics, l’IGD regroupe la plupart des parties prenantes publiques et 
privées de ce secteur de l’économie qui contribuent aux travaux de l’Institut et sont représentées au sein de 
ses deux instances de pilotage : le Conseil d’administration et le Bureau.  

Les statuts de l’IGD prévoient notamment que l’Institut : « Engagera une réflexion indépendante et 
permanente entre les différents acteurs de la gestion déléguée sur son adaptation aux attentes des 
consommateurs, aux besoins des collectivités publiques et à l’environnement économique social ou juridique » 
et apportera sa « contribution à tout projet de disposition susceptible d’affecter la gestion déléguée ». 

L’Institut peut également répondre à toute « commande » émanant de décideurs publics, ou encore formuler 
des suggestions sur toute évolution de nature à améliorer l'efficience d’un service public. Il peut également 
contribuer à des actions de formation et à l’accueil de délégations étrangères auprès desquelles il explique et 
valorise le modèle français de la gestion déléguée. 

L’Institut veille à ce que ses analyses et ses interventions soient « agnostiques » - c’est-à-dire exemptes de 
biais dogmatiques en faveur d’un modèle ou d’un autre – et donc uniquement guidées par l’optimisation du 
rapport « coût/performance » d’un investissement public mesuré sur l’ensemble de son cycle de vie.  

Pour exercer ces missions – qui consistent donc à identifier les situations dans lesquelles la gestion déléguée 
est génératrice de valeur et rechercher les montages économiques et juridiques les plus efficients - l’IGD 
s’appuie notamment sur :  

• Sa Commission Économique et Financière, présidée par Alain Quinet (DGA de SNCF Réseau) qui 
recherche les modèles économiques et les montages financiers les plus efficients. (Elle a publié en 
2022 un document sur l’allocation des risques dans les projets d’investissements publics). 

• Sa Commission Juridique présidée par Madame le Professeur Helene Hoepffner (Université́ Paris I 
Panthéon Sorbonne), qui assure une veille juridique et jurisprudentielle et œuvre notamment en 
faveur de la compatibilité́ de ces modèles avec les dispositions du Code de la Commande Publique.  

• Des Groupes de Travail consacrés à des secteurs ou des thèmes précis (mobilités du quotidien, 
énergie, villes et territoires intelligents, transfert des routes nationales aux régions ou aux 
départements, mobilité́ ferroviaire, ou encore rénovation énergétique des bâtiments publics). 

• Le « Centre d’Expertise Français pour l’Observation des Partenariats Public-Privé » (CEF-O-PPP), 
entité commune à l'IGD et à FinInfra (service expert de la Direction Générale du Trésor) qui effectue 
des retours d’expérience sur ce type de contrats (conçus dans une acception assez large et donc allant 
au-delà̀ des seuls « marchés de partenariat »). 



2) Fonc:ons du délégué général   

 
Les foncfons du Délégué Général lui seront conférées par délégaMon d'une parfe des responsabilités incombant 
au Président, ce sous l'autorité de ce dernier. Pour les exercer, le Délégué Général sera secondé - pour l'ensemble 
des tâches listées ci-dessous - par l'équipe actuelle de l'Insftut (composée, outre de lui-même, de deux cadres à 
plein temps).  
 
ContribuMon à la stratégie et à la gouvernance : 
 

• Préparafon mise en œuvre et le cas échéant adaptafon des plans d’acfon pluriannuels de l’IGD.  
• Bureau de l'IGD : préparafon des ordres du jour et des dossiers, parfcipafon acfve aux réunions et 

suivi des orientafons 
• Conseil d'administrafon : préparafon des ordres du jour et des dossiers, parfcipafon acfve aux 

réunions, compte-rendu et suivi des décisions.  
 
GesMon :   
 

• Gesfon des Ressources Humaines :  Suivi des contrats de travail, congés, proposifons en mafère de 
salaires primes et avantages  

• Gesfon financière et comptable (en liaison avec le Trésorier l'Expert-comptable et le Commissaire aux 
Comptes : Établissement et suivi des budgets, suivi mensuel des dépenses et recekes et de la situafon 
de trésorerie 

• Gesfon administrafve : relafons avec la préfecture et la HATVP notamment.  
 
RelaMons avec les membres de l'IGD et les autres parMes prenantes  
 

• Dialogue régulier, animafon et développement des relafons avec les membres fondateurs et les 
partenaires de l'IGD  

• Recherche éventuelle de nouveaux membres fondateurs ou partenaires 
• Dialogue avec des enftés publiques ou privées non-membres de l'IGD mais perfnentes en mafère de 

gesfon déléguée (ex : Cour des Comptes, France Stratégie, European PPP experfse Center, Europlace et 
Insftut de la Finance Durable, etc.) 

 
ContribuMon aux travaux de l'InsMtut 
 

• Contribufon à l'acfvité des deux Commissions Permanentes de l'IGD et notamment : fixafon du 
programme annuel et des ordres du jour des réunions, rédacfon le cas échéant de "notes de cadrage", 
animafon et suivi des réunions, contribufon à la rédacfon de rapports, études ou analyses. 

• Gesfon et animafon du CEFOPPP conjointement avec la DGTrésor FinInfra 
• Animafon des différents groupes de travail mis en place au sein de l’IGD.  

 
RelaMons extérieures, diffusion des travaux et rayonnement de l'IGD   
 

• Définifon et mise en œuvre de la polifque de l'IGD en mafère de publicafon de documents et 
d'organisafon de colloques ou conférences le cas échéant en partenariat avec d'autres enftés. 
Développement de la présence de l'IGD dans les réseaux sociaux  

• Développement du réseau de relafons de l'IGD (partenariat avec Com Public et le club des PPP) 
• Développement de la présence de l'IGD et de ses messages dans la presse spécialisée et généraliste 

(économique). Gesfon du contrat avec Publicis LMA.  
   

 

 

 



 

3) Qualités requises  

 
Bonne compréhension de (et appétence pour) ce qu'est la gesMon déléguée dans toutes ses dimensions  

La gesfon déléguée a une dimension Industrielle (chaque secteur et sous-secteur a ses parfcularités), 
économique (afin d’opfmiser l’allocafon des missions et des risques entre acteurs publics et privés), juridique 
(le choix du partenaire privé et la rédacfon des contrats doivent respecter les règles du code de la commande 
publique) et financière (dans la plupart des cas il est nécessaire de mekre, place des financements qui peuvent 
être publics ou privé ou mixtes. Il est donc essenfel que le délégué général de l’IGD ait une bonne 
compréhension de ces dimensions, et de l’interdépendance entre ces dernières. 

 

Capacité de dialogue et d’échange avec les membres de l’IGD et plus généralement les parMes prenantes.  

L’IGD étant un point de rencontre et une plateforme d’échange entre des acteurs très diversifiés 
(foncfonnaires publics nafonaux et territoriaux, parlementaires, élus locaux et leurs associafons, fédérafons 
professionnelles, entreprises industrielles et de services de toutes tailles, juristes, insftufons financières 
publiques et privées) le délégué général de l’IGD devra avoir une excellente compréhension de ces 
interlocuteurs, afin d’être en mesure de dialoguer avec eux de manière confiante et construcfve. Il devra 
également faire preuve de capacité à incarner une insftufon et d’aisance dans l’expression écrite et orale.  

 

Qualités intellectuelles 

Dans un domaine vaste, complexe et évoluMf du fait notamment de la montée en puissance de transiMon 
écologique, idenffier, assimiler et traiter la masse et la diversité des informafons nécessaires à l’analyse de 
tout sujet ayant trait à la gesfon déléguée  requiert – outre un haut degré de curiosité intellectuelle – de 
solides qualités d’analyse – pour maitriser et intégrer l’ensemble des paramètres à prendre en compte – et de 
synthèse pour en frer des enseignements et des préconisafons intelligibles et les partager avec les membres 
de l’IGD. 

 

Qualités humaines  

Au niveau du foncMonnement quoMdien de l’IGD :  
L’Insftut disposant d’un effecff limité en nombre mais expérimenté, engagé et compétent à la fois en mafère 
de gesfon administrafve et suivi des travaux de l’Insftut, il devra avoir une grande appétence pour le travail en 
équipe, le partage d’informafon et de réflexion et un sens du « leadership ». Vis-à-vis du Président il devra 
trouver le bon équilibre entre autonomie, sens du reporfng et recherche des arbitrages tout en étant une force 
de proposifon et - en mafère de gesMon financière et comptable - il devra assurer une bonne réparffon des 
rôles avec le Trésorier, l’expert-comptable et le Commissaire aux Comptes.  
 
Vis-à-vis des membres de l’IGD et d’une manière générale :  
Outre son apftude « technique » à dialoguer menfonnée au point précédent, il devra faire preuve d’une 
grande capacité d’écoute, d’aisance relafonnelle, de réacfvité mais également d’esprit d’inifafve (par exemple 
pour proposer de traiter tel ou tel sujet) et – face à des points de vue qui ne seront pas toujours convergents – 
d’intelligence des situafons et de diplomafe. 
Enfin, il devra adhérer à la raison d’être de l’IGD et à son « ADN » d’intégrité, d’imparfalité et d’honnêteté 
intellectuelle, ce qui ne devra pas l’empêcher d’avoir un bon sens du plaidoyer en faveur de la gesfon déléguée 
dans tous les cas où celle-ci est légifme. 
 

4) Modalités pra:ques 
- CDI/ temps plein 

- Possibilité de détachement, disponibilité ou mise à disposifon 



- Rémunérafon en foncfon du profil du candidat 

- Expérience minimale souhaitée dans un environnement similaire  

- Maitrise de l’anglais souhaitée 

- Télétravail parfel possible 

- Adresse du poste : 37 rue des mathurins 75008 Paris 

- Date souhaitée de prise de poste : dès que possible à compter de janvier 2024 

- Merci d’adresser votre candidature (LM+CV) à Laure Lagasse : llagasse@fondafon-igd.org 

 

 

 


